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REPUBLIQUE FRANCAISE 

  

   
Ville de 

X# Sovigny 
“Orge 

VILLE DE SAVIGNY-SUR-ORGE 

Département 

de l'ESSONNE 

  

Arrondissement 

de PALAISEAU 

  

Nombre de membres 

en exercice : 39 

présents : 32 

absents excusés représentés : 6 
absent : 1 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU JEUDI 28 MARS 2024 

L’an 2024, le 28 mars à 20H00, le Conseil municipal de la Ville de SAVIGNY-SUR-ORGE, légalement 
convoqué en salle des mariages de la mairie 48, avenue Charles de Gaulle, sous la présidence de Monsieur 

Alexis TEILLET, Maire. 

ETAIENT PRESENTS : 

Alexis TEILLET, Pascal LEGRAND, Catherine CHEVALIER, Daniel GUETTO, Charles DARMON, Sandrine 

VIEZZI, Mathieu FLOWER, Julie PLAZA, Jean-Charles HENRY, Isabelle AUFFRET, André MULLER, Anne- 

Marie GERARD, Georges DURAND, Joelle EUGÈNE, Dominique LABORIALLE, Marie-Lucie CHOISNARD, 
Claude FERREIRA, Nicolas FROGER, Stéphane TARAGON, Angélique DE OLIVEIRA PINTO, Roxane NÉE, 

Jacques SENICOURT, Bruno GUILLAUMOT, Jean-Marc DEFRÉMONT, Corinne CAMELOT GARDELLA, 

Fatima KADRI, Lydia BERNET, Olivier VAGNEUX, Patrice KOUAMA, Nathalie COËTMEUR, Aude 

HERNANDEZ, Léocadie PAUL 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES : 

Aurélie GUÉGUEN donne pouvoir à Charles DARMON, Abdelhak LARTIK donne pouvoir à Alexis TEILLET, 

Sylvie LAIGNEAU donne pouvoir à Catherine CHEVALIER, Agnès DUPUIS donne pouvoir à Dominique 
LABORIALLE, Frédéric DELAMAERE donne pouvoir à Isabelle AUFFRET, Eric HUIBAN donne pouvoir à 

Georges DURAND 

ABSENT : 
Henri DELTOUR 

Secrétaire de séance : Madame Anne-Marie GERARD 

N° 9/347 

Le maire atteste que la liste des délibérations examinées lors de la séance a été affichée à la mairie et mise 

en ligne sur le site internet de la commune conformément à l'article L 2121-25 du 
Code général des collectivités territoriales
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N° 9/347 CTatégorie : 7-5 
DU JEUDI 28 MARS 2024 

Vitle de Finances 

æ SÜV!QÛU SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L'ANNEE 2024 

“ Orge 

  

   
Le Conseil municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1611-4, L.2121-29, L.2311-7, 

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, 

VU la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative au droit des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, et notamment ses articles 9-1 et suivants, 

VU le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi 2000-321 du 

12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 

de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

VU la délibération 08/225 du 30 mars 2023 autorisant la signature d’une convention entre la ville et la 
Maison des Jeunes et de la Culture de la commune pour une durée de trois ans jusqu'au 

31 décembre 2026, 

VU les contrats d'engagement républicain signés par les associations, 

VU l'avis de la commission administration générale, finances et fonctions supports en date du 18 mars 2024, 

CONSIDERANT que la ville de Savigny-sur-Orge apporte un soutien financier en direction des associations 

dans des secteurs aussi divers que la solidarité, la culture, le sports, l'éducation, le devoir de mémoire, 

CONSIDERANT que mesdames Anne-Marie GERARD, Claude FERREIRA et Aude HERNANDEZ et 
messieurs Pascal LEGRAND, Daniel GUETTO et Jean-Charles HENRY, exerçant des fonctions dans un des 

comités directeurs des associations, n'ont pris part ni aux débats ni au vote, 

ENTENDU l'exposé du rapporteur, Charles DARMON, adjoint au maire délégué aux finances et aux 
fonctions support, 

Amendement présenté par la liste Vivons Savigny autrement, avec Olivier Vagneux : 

Chaque subvention aux associations du projet global est augmentée de 20 %. 
L'enveloppe globale est portée de 417 200 euros à 500 640 euros. 

Par 1 voix Pour, 28 voix Contre, Abstentions 9 

Pour : Olivier VAGNEUX 

Contre : Alexis TEILLET, Pascal LEGRAND, Catherine CHEVALIER, Daniel GUETTO, Aurélie 

GUÉGUEN, Sandrine VIEZZI, Mathieu FLOWER, Julie PLAZA, Jean-Charles HENRY, Isabelle 

AUFFRET, André MULLER, Anne-Marie GERARD, Georges DURAND, Abdelhak LARTIK, Dominique 

LABORIALLE, Sylvie LAIGNEAU, Agnès DUPUIS, Frédéric DELAMAERE, Nicolas FROGER, Stéphane 

TARAGON, Roxane NÉE, Charles DARMON, Joelle EUGÈNE, Marie-Lucie CHOISNARD, Claude 

FERREIRA, Angélique DE OLIVEIRA PINTO, Eric HUIBAN, Léocadie PAUL 

Abstentions : Jacques SENICOURT, Bruno GUILLAUMOT, Corinne CAMELOT GARDELLA, Lydia 
BERNET, Nathalie COËTMEUR, Jean-Marc DEFRÉMONT, Fatima KADRI, Patrice KOUAMA, Aude 

HERNANDEZ 

REJETTE l’amendement 

Après en avoir délibéré, 

A la majorité par 31 voix Pour et 1 voix Contre, Abstention 0 

Pour : Alexis TEILLET, Catherine CHEVALIER, Aurélie GUEGUEN, Sandrine VIEZZI, Mathieu FLOWER, 

Julie PLAZA, Isabelle AUFFRET, André MULLER, Georges DURAND, Abdelhak LARTIK, Dominique 

LABORIALLE, Sylvie LAIGNEAU, Agnès DUPUIS, Frédéric DELAMAERE, Nicolas FROGER, Stéphane
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OLIVEIRA PINTO Eric HUIBAN Léocadie PAUL Jacques SENICOURT, 
CAMELOT GARDELLA, Lydia BERNET, Nathalie COËTMEUR, Jean-Marc DEFRÉMONT, Fatuma KADRI, 
Patrice KOUAMA 

Contre : Olivier VAGNEUX 
N’ayant pas pris part au vote : Pascal LEGRAND, Daniel GUETTO, Jean-Charles HENRY, Anne-Marie 

GERARD, Claude FERREIRA, Aude HERNANDEZ 

DECIDE l'octroi de subventions à 53 associations tel que détaillé ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

ASSOCIATION Montant ASSOCIATION Montant 

A l'Atelier des Arts 250 € Judo Club Olympique Savigny 18 000 € 

Aéromodélisme et modélisme naval 300 € Le Jour de Madame Savigny 2000 € 

Agriculture et Energie LOcale en Essonne (AELOE91) 1600 € Les Portes de l'Essonne 14 000 € 

Amicale Cyclo Savigny-sur-Orge 400 € Lions Savigny Cheerleading 500 € 

Amicale des Anciens Sapeurs-Pompiers de Paris 250 € MIC François Rabelais 98 350 € 

Amicale des marins et marins anciens combattants 200 € Move&Go 400 € 

Art du Déplacement Académy Savigny 900 € Plume en Scène 500 € 

Arts et Loisirs à Savigny-sur-Orge 1000 € Rêve Danses 1600 € 

Association de commission devoir de mémoire 400 € Rhin et Danube 250 € 

Association Musicale de Savigny 3500 € Rugby Club Savigny 11100 € 

Association OOCE 91 maternelle F. Buisson 7000€ Savigny Athlétisme 91 16 900 € 

Associations des jeunes Sapeurs-Pompiers de Savign 1000 € Savigny Fitness Danse 8000 € 

Budo Club Olympique Savigny 5 000 € Savigny Handball 91 50 000 € 

Club de baseball/softball Les Lions 16 500 € Savigny Roller Soccer Club 91 400 € 

Club Olympique Savigny 16 000 € Savigny So Ping 2200€ 

Club Olympique Savigny Boxe Anglaise 2200€ Scouts et Guides de France - Savigny-sur-Orge 4000 € 

Club Olympique Savigny Foot 42 000 € Société des membres de la Légion d'Honneur-Com} 250 € 

Club Olympique Savigny Tennis 18 000 € Société Nationale d'Entraide de la Médaille Militai 100 € 

Club VTT de l'Yvette 1000 € Stellae Voce 250 € 

Comité du Souvenir du Général de Gaulle de l'Essonn 250 € UDAF de l'Essonne 600 € 

Compagnie Théâtrale Les Trois Clous 1100 € UFAC Savigny sur Orge FNACA ARAC 3 500 € 

Crèche les P'tits Sucres d'Orge 35 000 € Union nationale des Combattants 2900 € 

Dynamic Savigny 3000 € UNSS Gâtines 900 € 

Evi'Danse 91 3000 € UNSS Mermoz 460 € 

Evolusciences 1500 € Val d'Orge Escrime 5 000 € 

FCPE 91 Section locale Collège Les Gâtines 1200€ Vélo Club Savigny-sur-Orge 3000 € 

Harmonie municipale de Savigny-sur-Orge 9 500 €         
APPROUVE les conventions d’objectifs 2024 et autorise le maire à signer lesdites conventions avec les 
associations suivantes : 

Club Olympique Savigny Foot 

Coopérative de l’école maternelle Ferdinand Buisson 

Crèche les P'tits sucres d’orge 

Savigny Handball 91 

INDIQUE que la dépense en résultant, d'un montant total de 417 210 €, au titre de l’exercice 2024, sera 
imputée au chapitre 65 (autres charges de gestion courante) 

PRECISE que ces associations peuvent être soumises au contrôle de la collectivité et qu’elles sont tenues 
de fournir une copie certifiée de leur budget et leur compte de l'exercice écoulé, ainsi que tout document 
faisant connaitre les résultats de leur activité. 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus, 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Anne-Marie GERARD Alexis TEILLET 

Secrétaire/de séance Maire 

     

 


